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ARTICLE 32

I. – Rédiger ainsi la dernière phrase de l’alinéa 76 :

« L'impôt ainsi établi ne peut excéder 15 % du montant brut des intérêts lorsque celui-ci est
inférieur  à  25 000 euros,  30 %  pour  la  fraction  du  montant  brut  des  intérêts  comprise  entre
25 000 euros et 50 000 euros et 55 % pour la fraction du montant brut des intérêts supérieure à
50 000 euros. »

II. – En conséquence, rédiger de la même façon la dernière phrase de l’alinéa 77.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Limiter l'imposition des intérêts  à 10 % du montant brut de ceux-ci ne saurait contribuer à
plus de justice fiscale. Par conséquent, les auteurs de cet amendement estiment que la progressivité
de l'impôt doit être appliquée aux revenus provenant de créances de toute nature. 


